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Ce livre est avant tout une somme
de constats (un peu trop fatalistes?)
qui  surfe sur le caractère inquiétant,
inéluctable et imprévisible des
restructurations, à l’origine, d’ail-
leurs, de l’incompréhension qu’elles
suscitent auprès du plus grand nom-
bre. 

La première partie montre com-
ment la mondialisation et l’économie

de marché ont infléchi voire affaibli
les capacités stratégiques des entre-
prises.

Les mutations technologiques et
les transformations économiques ont
imposé des restructurations inces-
santes qui remettent en cause les
modèles sociaux ainsi que ceux de la
gouvernance traditionnelle. A cette
occasion plusieurs éléments sont

excessif à celui-ci, pour des raisons
sociales et politiques, précipite lui-
même l’arrivée de cette crise.

Pour parer au dumping, il faut
définir une norme européenne en
matière sociale et fiscale, préconise
l’auteur, dont, à défaut de l’adopter,
les pays n’auraient pas le droit de
s’éloigner davantage. De même qu’au
niveau mondial, il faut absolument
trouver le moyen de réguler les mar-
chés instables (de l’énergie, des
matières premières, des produits ali-
mentaires bruts), les déplacements
des fonds spéculatifs, les taux de
change, etc. 

Le protectionnisme est une
menace sérieuse : « Nul n’y gagne-
rait. La crise économique qui secoue-
rait l’économie mondiale serait vio-
lente tant le coût de l’adaptation
qu’imposerait un retour à des écono-
mies autocentrées serait élevé. Et,
dans cette crise, les risques d’exacer-
bation des tensions politiques
seraient également élevés. ». Cela
vaut aussi pour l’Europe. Ce qui ne

signifie évidemment pas « qu’il faille
abandonner l’Europe et l’économie
mondiale à la loi des marchés ! » 

Quatre problèmes, pour finir,
devront trouver une solution dans les
années qui viennent, explique l’au-
teur, si l’on veut éviter le retour du
protectionnisme. Celui de la Chine
tout d’abord, de son excès d’épargne
et de la faiblesse de sa consommation,
qui devra s’accroître rapidement.
Celui des Etats-Unis, symétrique du
premier, qui devront retrouver un
taux d’épargne suffisant. Celui du
Japon, dont les très faibles taux d’in-
térêts, au sortir d’une décennie défla-
tionniste, nourrissent actuellement
un excès de liquidités au niveau mon-
dial, dont il ne faudrait pas qu’il per-
dure trop longtemps. Celui de
l’Europe enfin, qui doit retrouver le
chemin d’une croissance soutenue, en
se dotant pour cela d’institutions
capables de mettre en œuvre une
politique économique d’expansion à
l’échelle continentale.
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abordés et analysés tels que l’horizon
décisionnel réduit des dirigeants, l’ef-
ficacité discutable des fusions acqui-
sitions ou les déterminants insuffi-
sants des choix des délocalisations.
Enfin les deux derniers chapitres
traitent des mutations de l’emploi en
Europe à travers l’émergence de nou-
veaux concepts comme la flexisécu-
rité et nous interrogent surtout sur
l’avenir des bases démocratiques des
états nations européens.

La deuxième partie se focalise
plus particulièrement sur l’identifica-
tion des paramètres qui structurent
la conduite d’un changement, ainsi
que sur la mesure de son efficacité au
regard notamment de la qualité du
dialogue social.

Il est fait état, par exemple, de la
pertinence des critères d’évaluation
de la performance d’une entreprise
sur le long terme, au regard d’un plan
de suppression d’emplois. De même il
apparaît clairement que l’adhésion
des salariés au changement devient
d’autant plus critique que la périodi-
cité des réorganisations s’accélère.
Les chapitres suivant interrogent sur
l’efficacité des acteurs syndicaux
d’entreprises face à ces changements,
abordant au passage la complexifica-
tion des problèmes de reclassement
et de ce fait, la nécessaire mise en
place de processus GPEC perfor-
mant. Enfin cette partie aborde rapi-
dement la nécessité de coopérations
multi-acteurs au sein d’une région
sinistrée ainsi que l’émergence du
modèle de l’entreprise en réseau.

Le troisième chapitre traite des
systèmes normatifs et culturels insti-
tutionnels qui orientent les opéra-

tions de restructuration à travers la
question de l’évolution du partage des
responsabilités et de l’importance
accordée à la recherche d’équité et de
légitimité. Ainsi, force est de consta-
ter que les instances européennes, en
l’absence de choix politiques, tendent
à légitimer la régression des compro-
mis sociaux  en demandant aux indi-
vidus d’être plus flexibles pour mieux
gérer leur trajectoire. On assiste
alors, et dans le meilleur des cas
(sous l’impulsion des partenaires
sociaux), à l’émergence de la softlaw
sous la forme d’accords d’entreprise
ou de chartes qui pourraient partici-
per, in fine, à la construction de nou-
veaux standards sociaux.

Les auteurs souhaitent délivrer
un message politique. Ils nous met-
tent en garde sur l’accélération des
restructurations d’entreprise, certes
nécessaires, mais qui sous couvert de
la seule performance économique font
dériver le droit vers la softlaw. 

Cette inquiétude est renforcée par
un manque de vision politique de
l’Europe, qui sous les coups de bou-
toirs d’une mondialisation parfois
court termiste, est en passe de perdre
ses fondamentaux. Au passage, ce
livre reprenant de nombreux thèmes
développés par la CFDT, conclut sur
la nécessité d’un syndicalisme fort et
représentatif qui doit participer à
l’évolution des repères normatifs,
mais sans sacrifier à la logique finan-
cière, les valeurs collectives qui ont
fait notre continent. En un mot les
entreprises doivent se restructurer,
mais en aucun cas se substituer aux
Etats.

François David


